


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 NOVEMBRE 2017 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE A LA VIDEOPROTECTION DES 
PARKINGS EN GESTION COMMUNAUTAIRE SUR LE TERRITOIRE DE  
SAINT-ETIENNE - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 
 

Par arrêté du 10 août 2015 et du 24 décembre 2015, Monsieur le Préfet de la Loire a modifié 
les statuts de Saint-Etienne Métropole en y incluant notamment la compétence                     
« Stationnement en ouvrage » et a prononcé la transformation de Saint-Etienne Métropole 
en Communauté Urbaine. 
 
Le parking des Ursules dispose d’un système de surveillance vidéo aujourd’hui obsolète, 
qu’il convient de rénover tout en le complétant pour assurer une exploitation plus aisée et un 
meilleur service aux usagers. 
Considérant que la surveillance des sites de stationnements gérés en régie par              
Saint-Etienne Métropole sur le territoire de Saint-Etienne (parkings du Clapier et des 
Ursules) fait partie de la stratégie locale de sécurité mise en place par la ville de             
Saint-Etienne. 
 
Il parait donc opportun d’assurer un déport d’images des parkings des Ursules et du Clapier 
vers le Centre de Supervision Urbain de la police municipale (CSU) pour renforcer 
conjointement avec les partenaires institutionnels les mesures concourant à la sécurité 
publique. 
 
Il convient de conclure avec la ville de Saint-Etienne une convention de partenariat pour les 
dispositifs de vidéoprotection des deux parkings sus-nommés. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention relative à la vidéoprotection dans les parkings des Ursules  
et du Clapier. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


